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Travaux : 
demandez le programme !
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Toutes vos sorties...Entrez dans la Féerie...

Ju
in

 -
 J

ui
lle

t 
20

10

Le Développement 
durable selon Nandy

p.08 p.11 p.18 ©
 Y

u
ri
 A

rc
u
rs



in
fo

s 
p
ra

ti
qu

es

Juin - Juillet 2010 n°16302

Notez bien...
77605 Marne la Vallée Cedex 03 ;
- soit par téléphone au 36.46 
(prix d’un appel local depuis un 
poste fi xe).

14-17 ans : « BI », 
ça te dit ?
Tu as entre 14 et 17 ans, et un 
peu de temps libre pendant tes 
vacances scolaires ? Nandy te 
propose de mettre un peu de ton 
temps au service de ta ville 
durant son Jardin d’été (début 
juillet-mi Août). 3 après-midis 
dans la semaine pour mener à 
bien une mission en groupe et 
dans la bonne humeur, le tout 
contre une petite rémunération...
Inscriptions jusqu’au 15 juin 
auprès de : 
Babeth - 01.60.63.62.93 
atoutage@nandy.fr

L’uNICEF recrute !
Agence de l’ONU, l’Unicef 
contribue à améliorer le sort des 
enfants dans le monde.
Le comité Unicef de Seine-et-
Marne recherche des bénévoles 
motivés et leur propose une 
formation.
Contact : Comité Unicef de 
Seine-et-Marne, Parc Chaussy, 
22 bis, rue du Chêne, 77380 
Combs-la-Ville.
Tél. : 01.60.60.14.81
Mél. : unicef77@unicef.fr
blog : http://unicefseineetmarne.
kazeo.com
Permanence du lundi au vendredi 
de 9h00 à 12h00.

Ils débutent 
sur Nandy…

Beauté Brillance Auto 
(BBA)
Troquez 200 litres d’eau contre 1 
seul pour le lavage de votre 
voiture ! Cette station mobile de 

Pratique…

Déclaration de 
revenus…
Elle revient trop vite chaque 
année ! Elle suscite aussi 
beaucoup de questions et 
vous avez besoin de 
réponses... 
L’administration fi scale reste à 
votre disposition pour vous aider 
dans vos démarches. Vous 
pouvez la contacter :
- en vous rendant à votre Centre 
des fi nances publiques (l’adresse 
fi gure dans l’entête de votre 
déclaration), ou par courriel 
(adresse indiquée au même 
endroit). Engagement de 
réponse sous 48 heures ;
- en contactant le Centre Impôts 
Services au 0810 IMPOTS ou 
0810 467 687 au prix d’un appel 
local (ouvert du lundi au vendredi 
de 8h à 22h et le samedi de 9h à 
19h) ;
- en vous rendant également à 
l’accueil exceptionnel organisé au 
carré Sénart, samedi 29 mai de 
10h00 à 18h00 ;
- en consultant le site internet 
www.impots.gouv.fr 
Vous avez jusqu’au 31 mai, 
minuit. Sinon, télé-déclarez. 
Le certifi cat n’est plus nécessaire, 
un calcul automatique de l’impôt 
est réalisé en fi n de saisie, et en 
plus, vous avez jusqu’au 24 
juin !

CPAM : aide aux 
victimes
Vous avez été victime d’un 
accident causé par un tiers ? 
La CPAM indemnise les victimes 
mais doit aussi pouvoir se 
retourner contre le(s) tiers 
responsable(s). Il est donc 
important de signaler votre 
dommage auprès de votre CPAM :
- soit en ligne sur www.ameli.fr, 
rubrique « Votre caisse ».
- soit par courrier postal (en 
mentionnant votre numéro de 
Sécurité sociale), à : Caisse 
d’Assurance Maladie de Seine-et-
Marne, Service Contentieux, 

Carnet
Sont arrivés :
Sarah ELAZZOUZZI née le 07 mars 2010 à Evry 
Marlon LUNDI né le 09 mars 2010 à Melun 
Mohamed BENSAL né le 18 mars 2010 à Melun
Tristan BLONDEAU né le 24 mars 2010 à Melun
Zeineb CHAFRA née le 31 mars 2010 à Melun 
Erwann ALATIENNE né le 02 avril 2010 à Evry
Lucille TACHET née le 12 avril 2010 à Fontainebleau 

Se sont unis :
Kemal MROIVILI DJOUMOI et Yasmina DJAAFARI le 27 mars 2010
Benjamin GRANDRY et Chrystelle LACRAMPE le 10 avril 2010
Christophe LAINNÉ et Séverine JOUBERT le 10 avril 2010 
Alain CHOUSSI et Edwige SANZE le 24 avril 2010

Nous ont quittés :
Ginette VAUTIER le 05 mars 2010
Jean ABEL le 17 mars 2010
Anne-Marie SCHNEIDER le 08 avril 2010
Marguerite MERMOD le 12 avril 2010

nettoyage propose un nettoyage 
de véhicules (et autres 
mobiliers), à la vapeur, et 
n’utilise que des produits 
biodégradables. Elle s’adresse 
aux particuliers, aux 
concessionnaires, aux entreprises 
et aux collectivités, et se déplace 
sur site.
Contact : Alain CAZE - 90 
chemin des Tournesols à Nandy 
Tél. : 06.62.74.66.38
Mél. : contact@autobba.fr
Plus d’infos sur www.autobba.fr

L’Atelier des ongles
Marie AN, styliste ongulaire 
diplômée, vous propose à 
domicile ou à son atelier, pose 
d’ongles en gel ou résine, beauté 
des mains et des pieds, pose de 
vernis longue durée, forfait 
mariage…
Contact : Marie AN, 230 rue 
de le Serpentine à Nandy 
Tél. : 06.72.56.21.61
Mél. : marie_an63@yahoo.fr. 
Plus d’infos sur 
www.atelierdesongles.fr  

Bienvenue au petit 
Tristan qui se cache ici 
derrière le bavoir * 
offert par la ville !

* Bavoir réalisé par 
l’atelier de création 
textile du PIJE
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Les grands travaux sont commencés !

Le printemps est souvent la saison du grand nettoyage. Pour la ville, ce sera le 5 
juin prochain, jour choisi par les conseillers municipaux juniors pour nettoyer 
Nandy. Venez les aider ! Défendre notre environnement, c’est aussi agir ensemble 
concrètement. 
Le journal vous explique aussi l’ambition collective de Nandy pour le 
développement durable. Sans tambour ni trompette, mais résolument et 
patiemment,  nous agissons pour un Nandy vert et durable, et les actions 
engagées sont diverses et décisives.

La saison des grands travaux est aussi commencée. Les travaux au Stade 
Michel Rougé ont démarré et la pelouse synthétique sera superbe en 
septembre ! La nouvelle « Maison des familles » sera également ouverte en 
septembre. Des travaux considérables vont être engagés dans les rues de 
Nandy, notamment dans le quartier des Bois, mais aussi un peu partout 
dans la Ville comme vous pouvez le voir précisément sur le plan figurant 
dans ce journal. Cet été, les écoles ne seront pas oubliées. Près de 3,7 
millions d’euros vont être mobilisés pour mener à bien, et rapidement, 
tout ce qui a été voté lors du conseil municipal du 22 mars dernier, et 
ce sans augmentation des impôts. 

Tout ceci ne serait pas possible sans le soutien du Conseil général 
et du Conseil régional qui respectent leurs engagements. Le 
résultat du vote de 71,3% à Nandy en faveur de la liste de Jean 
Paul HUCHON témoigne largement d’une vision partagée de nos 
territoires. 

C’est également grâce à la Région et à l’Agence des Espaces 
Verts, propriétaire du Parc du Pavillon Royal, que la Fête de 
Nandy « Féerie au parc du Pavillon royal » aura lieu le 19 

juin prochain, de 19h00 à 23h00.

Après l’effort, le réconfort ! La liste des manifestations 
festives à Nandy et à Sénart est importante, et ce 

toujours grâce à la générosité des bénévoles. Merci 
à eux et bonnes fêtes à tous !

René Réthoré 
Maire
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Elles viennent renouveler les bébés lecteurs des années passées… Nos petites Graines 
de lecteurs venues des 3 écoles de Nandy ont reçu à la bibliothèque, leur livre préféré ! 
(février)

Lors de l’opération expérimentale « Premières 
pages » menée par la bibliothèque, grâce aux 
partenariats de la Caf et du Conseil général, et 
visant à développer le plaisir de la lecture chez 
les tout-petits (23.01).

La bibliothèque recevait en mars, à l’occasion du printemps 
des poètes, une exposition sur le thème des femmes et 
de la danse, proposée par les associations du Chevalet, des 
Ateliers du Jeudi et de l’Alliance des Arts.

Le journaliste Sébastien Lattanzio, de la 
République de Seine-et-Marne, en plein exposé 
devant un public très attentif de CE2 du Balory, à 
l’occasion de la Semaine de la presse (25.03).

Succès renouvelé pour le 13ème marché d’art 
qu’organisait l’Alliance des Arts les 27 et 28 
mars derniers.
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Côté loisir…

Côté sport…

Lors de la soirée jeux organisée par la Ludothèque le 
9 avril : concentration… ou détente, c’est selon l’humeur 
de chacun !

Pour les plus jeunes et surtout les 
« footeux », il y avait un tournoi 
de jeux en réseau organisé par 
le Club et l’espace Atout âge au 
Conservatoire (22.04).

Ils sont 588 enfants, de la maternelle au CM2, à avoir défendu la réputation 
de leurs 3 écoles, lors du cross interscolaire qu’organisait la ville le 16 
avril dernier. A l’arrivée, des batailles, et des médailles bien méritées !

La victoire de la Ligue d’impro de Seine-et-Marne contre celle de Bordeaux-Bègles aura ravi les amateurs lors de ce match 
d’improvisation théâtrale au conservatoire (10.04).
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Clins d’oeil…

Ils ont eu les félicitations du public du Marathon… et du maire de Nandy. Normal, ils ont 
décroché le podium du « Relais Ekiden » organisé lors du Marathon de Sénart 
le 1er mai. Un très grand « Bravo » à ces 6 coureurs de l’ASN Course sur route ! 
De g. à d. : L.Péricaud, C. Faucheux, A. Guillier, D. Augusto, J.-P. Miel et E. Bichon.

Un clin d’oeil à l’immense travail accompli par les équipes du Centre social, la bibliothèque, et par tous les nandéens qui ont œuvré pour que ce 
projet de « Nandy contre les discriminations 2 » voit le jour et illumine les consciences ! (13.03).

Clin d’œil également aux enfants de la crèche qui profitent cette année de plusieurs 
journées de rencontre avec le Centre de loisirs… Histoire de préparer tout ce petit 
monde en douceur ! Ici, lors de leur fête du printemps le 14 avril.

Quoi de plus sympa 
qu’un chameau à 
l’école des Bois… 

et un lama sur 
notre chemin des 
Tournesols pour 

égayer un peu plus 
cette belle journée 

du 24 avril ?!

L’image d’un joli classement réalisé par ces joueurs 
lors de la finale départementale de billard 
« 3 bandes » qu’organisait le Billard Club de Nandy 
le 28 mars. De gauche à droite : Messieurs Marneau 
(6ème), Ducourthial (5ème), Caprin (2ème), Prigent (1er), 
Provost (3ème- Nandy) et Bazin (4ème).



Budget 2010

Investissement 3 693 729 €

Fonctionnement 7 597 911 €

Total 11 291 640 €
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Vénerie : terrains à vendre.

Par délibération du 25 janvier 2010, le Conseil municipal 
de Nandy a décidé de procéder à la vente de 4 lots de 
terrains viabilisés, destinés à la construction de maisons 
individuelles. Situé entre la rue de la Vénerie et l’avenue 
de Villemur, ce nouvel espace devient le lotissement «Le 
Clos de la Vénerie».

Le programme de ce nouveau petit lotissement comprend 4 lots 
de terrains à bâtir : 1 lot de 653 m², 2 lots de 638 m² et 1 
lot de 630 m², ainsi qu’un ensemble d’espaces communs (voirie, 
parking et espaces verts). Les parcelles présentent une façade de 
14 mètres sur la rue de la Vénerie, et de 19 mètres sur l’avenue 
de Villemur, et sont actuellement en l’état de pelouse.
La Direction nationale d’intervention domaniale (DNID) a procédé 

à l’évaluation de l’ensemble des terrains pour en fixer la valeur. La ville a confié la gestion des transactions à 
l’étude notariale Georges Monceau, sise 3 place Chapu, 77000 Melun, et a mandaté maître Monceau pour assurer 
la commercialisation et la vente des terrains selon l’estimation faite par la DNID.

L’achat d’un de ces 4 terrains vous intéresse ? N’hésitez pas à contacter l’étude notariale « Monceau » au 
01.64.37.04.22 ou par courrier électronique à : gmonceau@notaires.fr.

Budget 2010 
Nandy soutient son investissement 
et maîtrise sa fiscalité.

Le débat d’orientation budgétaire, présenté dans notre précédent numéro, 
annonçait 5 domaines prioritaires, un programme d’investissement multiplié 
par 3 et surtout, un maintien de sa fiscalité locale. Le Conseil municipal n’a 
pas trahi ses engagements en validant chacun de ces axes lors du vote du 
budget 2010 le 22 mars dernier.

Un programme d’investissement multiplié par 3
Ce sont environ 3,7 millions d’euros qui seront cette année investis dans le programme 
d’entretien, de rénovation et de modernisation du patrimoine de la ville. Fruit d’une 
gestion de « bon père de famille » et d’importants financements des Conseils régional et 
général, le budget 2010 se concentre essentiellement sur la réhabilitation du patrimoine. La 
transformation d’anciens locaux situés derrière l’espace Atout âge en nouvelle « Maison des 
familles » prend ainsi fin au mois de juin. 
D’importants travaux sont également prévus au stade Michel Rougé, ainsi que sur la rue des 
18 Sous dans le cadre du CUCS. Vous retrouverez le détail de tous les travaux en p. 8-9.

Des subventions augmentées au profit des associations 
caritatives

En ces temps difficiles où le mot crise finit par perdre tout sens, la ville a décidé d’augmenter de 
façon significative le montant des subventions qu’elle allouait habituellement aux associations 

caritatives. Le montant global qui leur sera versé cette année s’élève à presque 10 000 €, soit 
une augmentation de 20 % au regard des subventions 2009.

Un budget de fonctionnement stable, 
tout comme les impôts locaux !

Globalement, et malgré l’augmentation habituelle du coût des prestations extérieures, le budget de 
fonctionnement 2010 se stabilise à environ 7,6 millions d’euros. 5 axes prioritaires vont être déclinés. 

Il est notamment question de renforcer les politiques de la petite enfance et de l’action culturelle. 
De grands changements sont ainsi prévus cet été à la bibliothèque. Il s’agit aussi de renforcer les 

solidarités, notamment par un soutien financier accru aux associations (lire ci-dessus). Nandy poursuit 
également ses actions en faveur de l’environnement (lire notre dossier p.12). Enfin, la modernisation 

de l’informatisation des services de la ville, prévue d’ici la fin de l’année, permettra d’adapter l’offre 
de services et de mieux répondre aux demandes des nandéens. Pour terminer, et malgré ses efforts 

d’investissement, Nandy a décidé de reconduire les taux de sa fiscalité locale qui restent figés pour cette 
année. Un début de remède bienvenu contre « l’effet crise » !
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Programme d’investissement : 
le point sur les travaux du 2nd semestre 2010 
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A  Cours de tennis et Club House
Rénovation des sanitaires hommes.
Début des travaux : juillet 2010.
Coût total des travaux : 50 000 €.

B  Stade Michel Rougé
Création d’un 
terrain synthétique, 
et réhabilitation du 
terrain en herbe. 
Aménagement de 
nouveaux 
vestiaires et d’un 
système de 
drainage et 
récupération des 
eaux pluviales.

Début des travaux : été 2010.
Coût total des travaux : 1 477 700 €
Dont subventions : 1 005 975 € (40 % du Conseil 
régional IDF et 20 % du Conseil général 77).
Autres financeurs : San, FFF, Réserve parlementaire.

C  Bergerie
Rénovation du hall d’accueil.
Début des travaux : 2nd semestre 2010.
Coût total : 19 500 €.

D  Contrat Urbain de Cohésion sociale (CUCS)
Réaménagement de la rue des 18 Sous.
Réfection des trottoirs rue des Eglantiers.
Début des travaux : mai 2010.
Coût total des travaux : 855 000 € dont 299 000 € 
sur 2010, subventionnés à 35 % par le Conseil régional 
IDF et 28 % par le Conseil général 77.

E  Rue de la Vénerie
Création d’une bouche à incendie.
Début des travaux : 4ème trimestre 2010.
Coût total des travaux : 13 500 €.

F  Avenue de Villemur
Aménagement paysager du point d’apport volontaire 
des déchets.
Travaux : 2nd semestre - Coût total : 15 000 €.

G  Groupe scolaire Villemur
Mise aux normes des regards d’évacuation du restaurant.
Début des travaux : été 2010.
Coût total des travaux : 4000 €.

A

B

C

D

D

E

F
G

H

I

J

J

J
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H  Groupe scolaire Le Balory
Importante rénovation des sanitaires.
Début des travaux : été 2010.
Coût total des travaux : 89 700 € (dont DGE : 22 500 €, 
Fond ECOLE : 17 000 €) .

I  Rue des champignons
Réaménagement 
des trottoirs et mise 
en accessibilité pour 
les personnes à 
mobilité réduite.
Début des travaux : 
septembre 2010.
Coût total des 
travaux : 14 500 €.
Etude sur le 
stationnement et la 

sécurité courant le 2nd semestre - Coût : 6000 €.

J  Travaux d’assainissement
Menés par le SAN, 
rue des 
Champignons, 
Promenade du 
Bourg et rue de 
l’Etang.
Travaux : De début 
avril à fin novembre 
2010.

K  Contrat triennal de voirie
Travaux d’aménagement rue des Champignons.
Début des travaux : fin 2010 - Coût total : 120 796 € 
subventionnés à hauteur de 16 % par le Conseil général.

L  Création de la Maison intergénérationnelle
Réaménagement 
des 3 salles annexes 
de l’école des Bois 
en salles pour les 
activités et fêtes de 
la ville ou privées.
Les travaux 
prennent fin en 
juin 2010.
Coût total des 
travaux : 519 064 € 

(Reste à payer 359 638 € sur 2010) subventionnés aux 
2/3 par le Conseil régional IDF, le Conseil général 77 
et le San de Sénart.

M  Groupe scolaire Les Bois
Importante rénovation des sanitaires en primaire.
Réfection des volets du rez-de-chaussée en maternelle.
Reprise de plomberie pour le réaménagement de la 
tisanerie.
Début des travaux : été 2010. 
Coût total des travaux : 310 990 € subventionnés à 
hauteur de 56 % (San : 100 000 €, DGE : 75 000 €).

N  Rue de la Poste
Création d’un trottoir.
Début des travaux : automne 2010.
Coût total : 26 000 €.

O  Abords du chemin des cerfs et de l’étang du Balory
Abattage de peupliers.
Début des travaux : 
automne 2010.
Coût total : 9 500 €.

P  Maison des Arts et de la Danse
Travaux de maintenance, notamment sur les volets 
roulants.
Début des travaux : été 2010 - Coût total : 2 000 €.

Q  Avenue des champs
Amélioration et renforcement 
de l’éclairage public.
Début des travaux : été 2010. 
Coût total : 36 000 €.

R  Crèche Halte-jeux
Réaménagement de la cour 
et traitement en sols souples.
Travaux terminés.
Coût total : 4 500 €.

S  Avenue Olof Palme
Curage des fosses.
Travaux : 2nd semestre - Coût total : 12 000 €.

T  Rue des Sablons
Réfection des trottoirs.
Travaux : 2nd semestre - Coût total : 12 000 €.

U  Cimetière
Aménagement 
du columbarium.
Travaux terminés.
Coût total : 25 000 €.

V  Eglise
Installation du système 
de chauffage au sol, 
réfection des planchers 
et de l’éclairage.
Travaux au sol 
terminés. 
Coût total : 70 000 €.

W  Bibliothèque
Climatisation des combles et du local serveur.
Début des travaux : été 2010. Coût total : 3 956 €.
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Régionales : l’après élections…
Si la victoire de la liste de Jean-Paul Huchon aux élections régionales des 
14 et 21 mars derniers n’a pas échappé à grand monde, sauriez-vous pour 
autant dire qui sont vos conseillers régionaux ?!
71,31 %, c’est en substance le score réalisé à Nandy par la liste de Jean-Paul 
Huchon lors du second tour des élections régionales. L’autre chiffre élevé appartient 
malheureusement à l’abstention qui a atteint sur ce même tour, le score de 59,32 % 
des électeurs inscrits.
Regroupant 8 départements, la Région Ile-de-France compte 209 sièges dont 24 
pour la Seine-et-Marne. Sur ces 24 sièges, 16 ont été attribués à la liste de Jean-Paul 
Huchon, et 8 à celle de Valérie Pécresse.
Parmi ces 16 élus de gauche, 2 représenteront le territoire sénartais jusqu’en 
2014 :
• Jean-Marc Brûlé - liste Europe Ecologie - actuellement maire de Cesson, qui entame 
ici son 2ème mandat de conseiller régional.
• Philippe Sainsard - liste PS et apparentés et conseiller municipal de Combs-la-Ville.
Ils auront, nous l’espérons, l’occasion de porter haut les projets de développement de 
Sénart !
Vous pouvez retrouver la liste des conseillers régionaux élus sur notre site www.nandy.fr, 
dans nos archives 2010. 

Cidex : les délais de pose seront respectés !
Nandy Infos vous annonçait la bonne nouvelle en septembre dernier : 
le remplacement de 1003 boîtes aux lettres regroupées en 287 batteries de Cidex 
venait d’être convenu avec La Poste. Mais cette dernière fait face, comme beaucoup, à un 
sérieux souci de budget qui l’empêche de procéder à la pose de tous les cidex dans les délais 
prévus. Nandy a donc décidé de reprendre à sa charge les travaux d’installation sous le contrôle 
d’un agent de la Poste. Entre les boîtes individuelles et celles relevant de la Poste, la chose ne se 
gère pas aisément mais la mairie prend l’engagement de terminer ces derniers travaux de pose 
d’ici fin juin, comme initialement prévu.

OTV : la tranquillité pour vos vacances !
L’été approche, et avec lui, la douce lueur des vacances ! L’occasion 
de rappeler aux nandéens que la ville leur propose un service  
« Opération Tranquillité Vacances » gratuit, pour partir en toute 
sérénité !
Tout au long de l’année, la police municipale de Nandy assure ce service gratuit 
de surveillance de votre domicile pendant toute la durée de vos vacances, dès 
lors que vous vous absentez au moins 1 semaine. Comment en profiter cet été ? 
En remplissant le formulaire que vous avez reçu dans votre boîte aux lettres, 
également disponible en mairie ou sur notre site www.nandy.fr (rubrique Vie 
pratique). 
Contact : Police municipale - 06.08.05.46.61.

Détenteurs de chiens de 1ère et 2ème catégories : 
pensez à les déclarer.  

Une loi du 20 juin 2008 est venue renforcer les mesures de prévention et de 
protection des personnes contre les chiens dangereux. Les propriétaires de chiens 
de 1ère et 2ème catégories sont ainsi tenus de respecter de nouvelles obligations 
parmi lesquelles, celle de déclarer leur animal auprès de la police municipale.
Vous êtes propriétaire d’un chien d’attaque ou de défense, dit de 1ère ou de 2ème catégorie ? 
Les nouveaux textes vous obligent à venir déclarer votre animal auprès de la police municipale. 
Avant de vous déplacer, vérifiez bien que vous disposez des pièces justificatives suivantes : 
• L’évaluation comportementale de votre chien auprès d’un vétérinaire agréé.
• Votre attestation d’aptitude en tant que propriétaire du chien.
• Le certificat de vaccination « antirabique » mis à jour.
• Le certificat de stérilisation (uniquement pour les chiens de 1ère catégorie).
• Votre assurance « responsabilité civile » spécifique à la détention de ces 2 catégories de 
chiens.
• Une photocopie de votre carte d’identité.
Rappel : Tous les chiens doivent être tenus en laisse sur les espaces publics.
Contact : Police municipale, 9 rue de l’église - 06.08.05.46.61.

Philippe Sainsard 
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En voiture :
Pour les moins courageux, venir en voiture reste possible, mais 
le covoiturage est fortement conseillé !
Des parkings sont prévus dans Nandy et le long de l’avenue du Pavillon 
royal (voir plan).
Et si vous souhaitez participer au jeu-concours, rejoignez l’un des 3 
points de ralliement cités ci-dessus.  

Covoiturage
Pour permettre au plus grand nombre de nandéens de participer à cette 
Féerie, la mairie vous propose de mettre en contact les personnes qui 
désirent bénéfi cier d’un covoiturage, et ceux qui proposent des places 
dans leur véhicule. L’idée vous séduit ? 
Contactez le service communication au 01.64.19.29.16 ou envoyez à 
communication@nandy.fr, votre demande ou vos places disponibles. 

Restauration²
Pour vous restaurer, 2 possibilités s’offrent à vous : 
Un plat principal à 6 € ou un repas complet (plat principal, fromage et 
dessert) à 9 €. Les boissons s’achètent directement sur place. 
Réservez votre repas à l’avance, soit sur le stand de la fête lors de la 
brocante du 23 mai, soit en envoyant votre règlement par chèque à 
l’ordre de l’ACLAM, en Mairie, 9 Place de la Mairie, 77176 Nandy. 
Attention : Si vous tentez l’achat sur place sans réservation, sachez 
que vous serez servis en fonction des quantités disponibles !  

P

P

P

P

P

Nandy profi te de son nouveau joyau 
vert pour y lancer… sa Féerie !

Le lieu surplombe la Seine et offre aujourd’hui au public, ses plus beaux atouts… 
Mais au fait, le connaissez-vous ?!
Exceptionnel et chargé d’histoire, le parc du Pavillon royal a profi té d’aménagements 
paysagers effectués par l’Agence des Espaces verts d’Ile-de-France avant d’être 
inauguré en septembre dernier. Depuis, ce nouvel espace accueille les nandéens à 
l’occasion de leur promenade, pour y déjeuner ou tout simplement pour s’y poser. 
un lieu à partager que Nandy a choisi de vous faire découvrir en y organisant sa nouvelle 
fête. Le 19 juin prochain, faites honneur à ce joyau vert en levant votre verre !

Entrez dans la Féerie…
Nouvelle fête, nouveaux temps d’animation. 
La Féerie au parc du Pavillon royal accueillera les nandéens dès 19h00 et fera retomber le rideau 
avec le feu d’artifi ce tiré à 23h00. 
Pour vous présenter les très grandes lignes de cette fête, la Féerie prévoit notamment à son 
programme :
• Le tirage au sort des gagnants du jeu-concours avec lancement des vols en montgolfi ère1 dès 
20h00.

• Pour se restaurer, un repas est proposé sur place, mais attention, pensez à réserver à l’avance2. 
Vous pouvez également apporter votre pique-nique à déguster sur des tables mises à votre disposition.
• Pendant le repas et jusqu’à 23h00 : entrez dans l’univers de la féerie et du spectacle vivant avec 

les jongleurs, échassiers, conteurs, acrobates, équilibristes, cracheurs de feu, fous du roi, bouffon 
médiéval… sans oublier « la saynète des fées ».

Et pour tous ceux qui préfèrent bouger : vous serez invités à entrer dans la danse avec le bal de musique 
cajun.
• Pas de fête sans feu… d’artifi ce, tiré rien que pour vous dès 23h00 !

Le programme détaillé de la fête est distribué dans les boîtes aux lettre dès le 4 juin.

Comment viendrez-vous ?
A pied ou à vélo…

Il fera forcément beau. En famille ou entre amis, osez, venez à pied !
Pour vous encourager dans cette entreprise, les parcours ont été évalués. Une calèche attend les plus courageux 

pour terminer le parcours le long de la rue du Pavillon royal.

Pour participer au jeu-concours de la montgolfi ère1 :
La mairie vous propose 3 points de ralliement : le collège, l’école Villemur et la Maison de la Nature et de la Pêche.

A chacun de ces 3 points, vous trouverez des questionnaires pour participer au jeu-concours qui vous donnera peut-
être une chance de vous envoler en montgolfi ère pendant la soirée !

Entrée
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Trier les déchets, circuler en vélo, pratiquer le covoiturage ou imprimer 
recto-verso... Facile à dire, et encore plus à écrire ! Plus personne n’échappe 
aujourd’hui à cette incitation généralisée à l’adoption de modes de vie plus 
éco-responsables. Et si tout le monde s’y met - ou presque - la chose tient 
sans doute plus de la prise de conscience collective d’une maison « Terre » à la 
dérive, que d’un pur phénomène de mode ! Mais les « conseilleurs » sont-ils de 
bons acteurs ? Nandy a décidé depuis quelque temps de relever le défi ! 

« DD » pour les initiés ! 
Alors que le développement durable vient de se faire des initiales, dans la rue et 
dans les salons, signe incontestable de succès et de reconnaissance dans la 
population, la polémique poursuit son travail de sape, nous faisant oublier pourquoi 
l’on parle tant de ce « DD ». Quelques explications de textes s’imposent…

Le développement durable, tout le monde en parle… 
Mais de quoi parle-t-on exactement ?
N’en déplaise aux messieurs, c’est une femme, Mme Brundtland, à l’époque ministre norvégien 
de l’environnement, qui formalisera en 1987, le concept de développement durable. Celui-ci doit 
répondre aux besoins présents, y compris ceux des plus démunis, sans toutefois compromettre 
la capacité des générations futures à répondre aux leurs. Ce mode de croissance doit garantir à la 
fois, et à long terme, 3 progrès indissociables : le progrès économique, l’équité sociale et la 
préservation de notre environnement. 
Se développer durablement, c’est, bien sûr, préserver la planète en ne gaspillant pas nos ressources, 
mais c’est aussi partager, être solidaire des autres et être responsable en prenant conscience des 
conséquences de nos actes.  

Et les gaz à effet de serre ? 
Certains gaz permettent de piéger autour de la planète une partie de la chaleur 
du rayonnement solaire, qui est lui-même réémis vers l’atmosphère. Ce phénomène, 
que l’on appelle l’effet de serre, est indispensable à la vie sur terre. Mais les 
concentrations de gaz à effet de serre ont augmenté de 50 % depuis le début du 
20ème siècle. Ce résultat est lié en grande partie à l’activité humaine. La combustion 
de pétrole, de charbon et de gaz, le méthane produit par l’agriculture, les gaz fluorés 
issus de la climatisation des bâtiments et des voitures sont autant d’émissions qui 
modifient la composition de l’atmosphère. Les principales conséquences sont aujourd’hui 
mesurées : l’écosystème mondial est perturbé, les températures et le niveau des eaux 
augmentent.

L’empreinte écologique, à quoi ça sert ? 
Elle est un des indicateurs qui permettent aujourd’hui d’évaluer et de calculer soi-
même la trace que nous laissons sur la planète. Cette empreinte mesure la surface 
nécessaire pour produire les ressources consommées par la population, et pour 
absorber les déchets qu’elle produit. Cette surface, mesurée en hectares globaux, 
représente la superficie totale des écosystèmes nécessaires pour que le pays puisse 
continuer à vivre. C’est ainsi que l’on sait aujourd’hui que si le monde entier avait 
le même impact écologique que celui de la France, il faudrait alors près de trois 
planètes pour espérer vivre de façon durable. 
En d’autres termes : nous puisons 3 fois trop dans les ressources naturelles !

Un agenda 21, mais pour quoi faire ?
C’est en 1992, lors du « Sommet de la Terre » à Rio, que l’Agenda 21, comprenez « Agenda pour le 21ème 
siècle », a été adopté par 173 gouvernements. Ce texte a fixé les lignes de progrès que l’humanité devrait 
adopter au siècle prochain pour maintenir son développement économique et social dans un environnement 
préservé. Ses mesures concernent notamment le changement climatique, la désertification, la 
déforestation, la perte de la biodiversité, la pollution des eaux, l’épuisement des sols ou encore les 
conditions de travail dans les pays en développement.
Aujourd’hui, de plus en plus de collectivités territoriales (villes, conseils généraux, régionaux) et 
d’intercommunalités décident de s’engager sur cette voie en travaillant leur propre « Agenda 21 local ». 
Fondée sur la participation et le partenariat des acteurs publics et privés, la démarche vise à définir 
une stratégie de développement du territoire qui décline les principes de développement durable.
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Nandy, petit poucet 
du développement durable !

Depuis toujours attachée à la préservation de son cadre de vie et à son caractère 
villageois, Nandy, sans les nommer vraiment, a déjà semé beaucoup de petits cailloux 
sur le chemin de son développement soutenable. Aujourd’hui impliquée dans de 
nombreux projets dits « verts » ou « écologiques » qui dépassent souvent son seul 
territoire, Nandy est incitée à poser plus expressément son « plan d’actions » !

Les enjeux du développement durable sont globaux mais les réponses sont locales. Chacun d’entre 
nous, à son niveau, peut jouer un rôle : il n’y a pas de « petites » actions ! Bien évidemment, c’est la 
multiplication des actions concrètes de l’ensemble des citoyens, des entreprises, des collectivités et 
des Etats qui permettra d’avancer et de mesurer des progrès effectifs. Mais en attendant, mieux vaut 
agir chacun à sa mesure, plutôt que d’en rire ! 
C’est ce qu’a décidé Nandy depuis bien longtemps déjà. Qu’il s’agisse de son propre développement ou 
de la vie au quotidien des nandéens, la ville a toujours été attentive au respect d’un certain nombre de 
principes que l’on classerait aujourd’hui dans la case  « DD ». Protection et développement des espaces 
verts et voies douces, encouragement du tri des déchets, développement de l’accessibilité… Ce ne sont 
pas les pistes qui manquent.

Sur la période 2008-2014, les élus nandéens ont souhaité mettre l’accent sur plusieurs axes 
essentiels : la réduction des déchets à la source et le recyclage, les économies d’énergie et 
d’eau, sans oublier la question de notre alimentation.    

La réduction des déchets à la source et leur recyclage 
En France, la production de déchets est en augmentation 

constante de 1 à 2% par an. Aujourd’hui un habitant 
produit en moyenne 360 kg de déchets par an soit 1 kg par 

jour, et près de 2/3  de cette poubelle pourrait être recyclée. 
Ces chiffres qui peuvent encore surprendre s’appliquent 

autant aux habitants qu’à la ville dans son fonctionnement 
au quotidien. Parce que les actions sont bien plus 

encourageantes que les prescriptions, la mairie a décidé 
d’intensifier ses propres règles en matière de gestion des 

déchets. 

• Depuis quelques mois, les bacs dédiés à la récupération des déchets 
spécifiques se multiplient dans les bureaux, dans les locaux de la ville, 

dans les écoles et leurs restaurants. Papiers, bouteilles, cartons et déchets 
ménagers ne doivent plus se croiser !

• Du côté de l’entretien de la ville et de ses espaces verts, les services 
techniques sont également mis à contribution. Ces derniers ont déjà modifié 
leurs méthodes de travail et troqué bon nombre de leurs produits phytosanitaires 
contre des astuces plus naturelles. Le développement du séchage des 
herbes de tontes et le compostage des déchets verts leur permettent par exemple de protéger et d’enrichir les terrains 
selon les besoins.
Le compostage des déchets verts présente le double intérêt de permettre la réduction de la collecte et du traitement 
de ces déchets, et leur transformation en véritable engrais. Convaincue de cette méthode simple et naturelle, la ville 
souhaite, avec le soutien du SICTOM, encourager cette pratique auprès des nandéens en habitat individuel.

Les économies d’énergies
Il s’agit ici de l’ensemble des actions économiquement rentables qui peuvent 
être entreprises pour réduire nos différentes consommations d’énergie.
• Sur cet aspect, la ville travaille déjà à la réduction de la consommation énergétique de 
chaque bâtiment communal. Cela passe par l’établissement d’un diagnostic énergétique 
de chaque bâtiment, le remplacement progressif des chaudières actuelles par des 
systèmes à condensation (notamment dans les écoles), des travaux d’isolation thermique, 
ou encore la rénovation des sanitaires avec mise en place de robinets à déclenchement 
par cellule pour économiser l’eau.

• La maîtrise de l’éclairage public. Nandy profite là encore de ses travaux pour 
optimiser ses systèmes d’éclairage public en remplaçant de nombreuses têtes de 
luminaires, notamment dans le quartier des Bois, et en contrôlant les horaires d’éclairage.



do
ss

ie
r

14 Juin - Juillet 2010 n°163

La récupération des eaux. 
La ville profite justement de ses travaux, notamment au niveau de la transformation du stade 
Michel Rougé, pour aménager des systèmes de drainage et de récupération des eaux 
pluviales des terrains de football et de tennis. Les eaux ainsi récupérées permettront 
l’arrosage des terrains mais aussi et surtout la défense-incendie. De son côté, le service 
Espaces verts de la ville privilégie depuis longtemps les plantes peu gourmandes en eau, et 
les protège en paillant les sols. D’ici peu, Nandy souhaiterait également encourager ses 
habitants à développer ces usages, en proposant notamment des récupérateurs d’eau à un 
prix très attractif.

Apprendre à mieux consommer… 
Dans le cadre des marchés de restauration scolaire qu’elle renouvelle cette année, la ville 
souhaite mettre l’accent sur l’achat et la préparation de produits locaux et de saison, un bon 
début pour acheter et manger mieux !     

Le point de vue de l’élu…
Roland Chuard, maire adjoint chargé de l’urbanisme,  
de l’accessibilité et du développement durable.

« Les projets dits « verts et durables » n’ont jamais véritablement 
été formalisés sur Nandy. Les initiatives et les réalisations sont 
pourtant aujourd’hui nombreuses et de plus en plus visibles. 
Dans le cadre par exemple, du projet d’extension du sud de la 
ville, la mairie a toujours manifesté son intention de développer 
ici, un véritable éco-quartier, avec des constructions de Haute 
Qualité Environnementale (HQE), des systèmes de récupération 
et de filtration des eaux, ou encore un aménagement des espaces 
privilégiant les déplacements non motorisés.   

Nandy est prête pour formaliser toute sa réflexion dans un  
« Agenda 21 ». Très concret, cet outil doit porter le projet global 
de la ville en matière de développement durable. Mais il est 
indispensable qu’il soit mené en concertation avec l’ensemble 
des acteurs : élus et personnels de la mairie, habitants, 

associations, entreprises, collectivités terrritoriales et services de l’Etat. L’aspect participatif est indispensable à la 
réussite d’une telle démarche. Et celle-ci me semble très bien entamée !».

Nandy Infos toujours plus vert ! 
Votre journal n’échappe pas à cette démarche éco-responsable. Depuis plusieurs années, Nandy Infos limite son 
impact environnemental en limitant les coûts de transport puisqu’il se fait imprimer non loin d’ici, à Corbeil, chez 
un imprimeur certifié « imprim’vert ». Ce label garantit notamment, la non-utilisation de produits toxiques, la 
sécurisation du stockage des produits dangereux et la bonne gestion de l’élimination des déchets. 

« NI » est également imprimé sur papier PEFC, c’est-à-dire provenant de forêts durablement gérées. Son édition 
est limitée à 4 numéros par an. La dernière étape sera peut-être celle du papier recyclé, plus cher de 20%. Mais 
le budget toujours plus serré, oblige à plus de patience !   

5 juin, journée mondiale 
de l’environnement : 
le CMJ se mobilise avec vous !

Ils ont décidé de mettre les mains dans le cambouis… ou plus exactement 
dans nos poubelles ! Les jeunes élus du Conseil municipal junior ont 
privilégié la journée mondiale de l’environnement du 5 juin prochain 
pour investir l’espace public et sensibiliser les nandéens à la propreté de 
leur environnement direct. Pas besoin d’être adulte pour déplorer les 
déchets nombreux et variés qui s’installent trop souvent à certains 
endroits de la ville. 
Le 5 juin prochain, devant l’école du Balory, et dès 10h00, le 
CMJ compte sur vous, autant pour passer l’info que pour 
mettre la main à la pâte… et dans le gant !
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Adapter nos modes de vie ? 
Pourquoi pas dès aujourd’hui ?!

Dans un monde où 20% de la population mondiale consomme 80% des ressources 
naturelles, le développement durable paraît bien utopique, voire impossible ! Notre 
alimentation, notre consommation d’énergie, nos moyens de transport : une toute petite 
influence sur l’environnement prend des proportions énormes lorsque nous sommes des 
millions à faire de même. Nous pouvons pourtant, par des gestes simples, réduire 
sensiblement notre part dans ce qui peut déjà changer l’avenir de la planète...

Le saviez-vous ?
L’habitat et les transports constituent les secteurs les plus émetteurs de gaz à effet de 
serre. Mais les chercheurs s’inquiètent aujourd’hui d’une nouvelle venue : l’informatique !

Mondes virtuels, pollution réelle !
Contrairement à ce que laissent croire certaines expressions en vogue, l’informatique ne se pratique 
pas « dans les nuages », Internet ne crée pas que des «mondes virtuels». Chacun de nos clics a des 
conséquences directes sur la réalité physique. Chacune de nos requêtes aboutit à des usines 
numériques, les centres de données, où des rangées de serveurs consomment de l’énergie et dégagent 
de la chaleur. Cette consommation d’énergie est même devenue la première difficulté des propriétaires 
de serveurs et géants du Web.
Une recherche sur Google mobiliserait ainsi l’énergie nécessaire - au choix - au fonctionnement d’une 
ampoule pendant une heure, au déplacement d’une voiture sur 60 mètres ou au réchauffement d’une tasse 
de thé !
Pendant des années, la dématérialisation de nombre d’activités a été considérée comme une bonne nouvelle 
pour l’environnement. Or, les échanges en ligne peuvent à leur tour être considérés comme des agents du 

réchauffement climatique.

Testez-vous !
1. Quel volume les emballages occupent-ils dans ma poubelle ?
a) 10 %	 b) 50 %	 c) 70 %
2. Le compostage individuel permet de réduire ma poubelle de :
a) 10 %	 b) 30 %	 c) 50 %
3. Quel est le pourcentage de déchets alimentaires jetés à la poubelle sans avoir été ouverts ?
a) 2 %	 b) 4 %	 c) 8 %
4. Le Kilowatt produit à la prise de courant revient à moins de 1 euro, combien coûte le Kilowatt 
produit par une pile ?
a) 10 €	 b) 50 €	 c) 150 €
5. Quelle est la dépense moyenne annuelle en emballage d’une famille de 4 personnes ?
a) 100 € /an	 b) 500 € /an	 c) 1 000 € /an

Réponses :

Avis aux pessimistes !
Dans un contexte de crise climatique grandissante, le développement durable semble n’être qu’un 
catalogue de bonnes intentions très exigeantes. Pourtant, c’est aussi l’unique réponse viable aujourd’hui 
proposée aux problèmes du monde. Face aux inégalités, l’accès de tous aux droits fondamentaux et au confort 
de base est la solution. Face à l’épuisement des ressources naturelles, les énergies renouvelables restent pour 
l’heure notre seule alternative. Et dans un monde globalisé et arbitré par la finance, seule la participation de tous 
les acteurs socio-économiques permettra d’améliorer le sort de la population mondiale. 

Le développement durable n’est peut-être pas la solution parfaite, mais il semble être notre seule 
solution !

Pour aller plus loin…
Pour se déplacer sur Sénart en covoiturage : http://carre-senart.covoiturage.fr 
Pour voyager plus loin que Sénart : www.covoiturage.fr  
Pour calculer sa propre empreinte écologique : www.wwf.fr ou sur www.cite-sciences.fr 
Pour s’informer et transmettre : www.agir21.org
Immanquable : le portail français de l’environnement : www.toutsurlenvironnement.fr 
et le site du ministère : www.developpement-durable.gouv.fr

1-B / 2-B / 3-C / 4-C / 5-C
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Pendant la semaine de la petite 
enfance…
Dans le cadre de sa semaine de la petite enfance qui se tiendra du 8 au 12 juin, la 
bibliothèque vous propose de découvrir, en plus de ses animations (lire p. 18), deux 
coups de cœur à partager avec vos enfants…

Le Livre des Bruits
2004, L’Ecole des loisirs, de Soledad Bravi 
Soledad Bravi propose un très gros livre cartonné qui rassemble... presque tous les bruits qui 
peuvent exister !
Ce petit album peut être lu à des tout-petits. Son principe ? Une double-page avec le bruit à 
gauche et son illustration à droite. Un support très intéressant pour les parents qui peuvent ainsi 
jouer, mimer, chanter, faire des grimaces et ainsi communiquer avec leur bébé.

Lou et Mouf : T’en as plein partout !
2003, Pastel, de Jeanne Ashbé
On ne présente plus Jeanne Ashbé, auteur et illustratrice pour les tout-petits ! L’album « T’en as plein 
partout » fait partie de la série des « Lou et Mouf » dans lesquels Jeanne Ashbé s’attache à mettre en 
scène ce qu’elle appelle le « travail de bébé ». Elle dessine des scènes de la vie quotidienne tout en 
imaginant le plaisir que peut ressentir un bébé qui découvre le monde et ce qui l’entoure.

 Premières pages…

L’opération « Premières pages » continue à la bibliothèque ! Vous avez un enfant 
né en 2008 ? N’hésitez pas à venir à la bibliothèque retirer l’album « Mon beau soleil » de 
Natali Fortier. Pensez juste à vous munir de votre numéro de sécurité sociale ainsi que de 
votre numéro d’allocataire CAF. 

Contact : Bibliothèque - 1 rue Neuve - 01.60.63.36.23 - bibliotheque@nandy.fr 

Les coups de cœur de l’été…
A découvrir à la bibliothèque !

Villes & nature
2009, Actes Sud Junior, de G. Fetermann et C. Leclère (Auteurs) et B. Bachelier (Illustration).
Les villes modernes semblent parfois dépourvues de vie autre que celle des hommes. La nature y est 
pourtant présente, parfois de manière surprenante. Insectes, oiseaux et petits mammifères y trouvent 
facilement de quoi s’abriter et se nourrir. La végétation domestiquée des parcs cohabite avec les 
plantes sauvages qui s’épanouissent sur les terrains vagues ou au bord des voies rapides. Vous trouverez 
dans ce livre plus de 300 photos, des activités manuelles et des expériences pour tous les âges. Une 
encyclopédie à emporter partout et un livre foisonnant d’observations et d’idées, pour les enfants et 
leurs parents !

Tom, petit Tom, tout petit homme, Tom
2010, Calmann-Lévy, de Barbara Constantine.
Tom a 11 ans. Il vit dans un vieux mobil-home déglingué avec Joss, sa mère encore très jeune. Joss aime 
beaucoup sortir tard le soir, tomber amoureuse et partir en week-end avec ses copains… et Tom se retrouve 
souvent tout seul, devant se débrouiller. Pour manger, piquer les légumes dans le potager des voisins est alors 
une solution parmi d’autres. 
Tom petit Tom, tout petit homme Tom est un roman  agréable à lire, simple mais très touchant. Certains lecteurs 
pourront reprocher à l’auteur un trop plein de bons sentiments. Peut-être. Mais ce livre procure un indéniable 
sentiment de bien-être, et une douceur fondante et réconfortante. A déguster sans modération !

Les incontournables du web…
Pour les seniors : www.seniorplanet.fr 
Vous trouverez sur ce portail des chroniques, infos et conseils sur la santé, la famille, les 
voyages, l’argent, la généalogie, des forums… A l’instar de « Skyrock » pour les plus 
jeunes, « Senior Planet » possède aussi sa propre plateforme de blogs : 
« Planetblog ». Seniors, c’est à vous !
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Pour nos animaux : www.animauxenvacances.com 
Trop souvent négligés, nos animaux ont aussi le droit aux vacances en toute sérénité ! Vous partez en 
vacances, vous trouverez peut-être ici le voisin qui prendra soin de votre animal. En échange, peut-
être garderez-vous son hamster l’été prochain ?!

Pour les débrouillards : www.pratiks.com 
Vie pratique, informatique, cuisine, sport, bricolage… Des centaines 
d’internautes vous conseillent et vous font ici partager leurs astuces 
dans de nombreux domaines. Quand vous en aurez profité, pourquoi 
ne pas, vous aussi, apporter votre contribution au site ?! 

Conservatoire 
Préparez en musique la rentrée de vos enfants !

Accolé au gymnase, il fait face au collège. Les plus grands l’auront donc 
difficilement manqué ! Mais s’il a pour vocation première la formation de 
musiciens amateurs, le Conservatoire municipal de musique ne s’adresse 
pourtant pas qu’aux grands et redouble d’ingéniosité pour proposer des 
programmes adaptés à vos enfants, et ce dès 5 ans !

En partenariat avec les autres conservatoires de la ville nouvelle, le conservatoire de 
Nandy a déjà formé beaucoup d’élèves qui ont aujourd’hui rejoint diverses formations 
et orchestres sénartais tels que le « Big Band » ou « les Musiciens de Sénart ». 
Le plus souvent, ces élèves participent aussi à des projets comme le « Piano dans tous 
ses états » ou « Transgratt’ ».

Mais les compétences de cet établissement culturel de qualité ne se limitent pas aux publics jeunes et adultes. 
Le conservatoire travaille également beaucoup sur les premiers pas de l’enfant en musique :

• Dès 5 ans, et jusqu’à leur entrée au CM1, Virginie, musicienne intervenante, mène avec les enfants et en collaboration avec leurs 
enseignants, un travail vocal et d’écoute. Proposé une fois par semaine, cet atelier donne l’occasion aux parents d’apprécier les productions 

de leurs enfants, notamment à l’occasion des fêtes de fin d’année.
• Arrivés au CM2, vos enfants sont invités à s’initier au monde coloré des percussions. Chaque mardi, sur les conseils de Vlaïlitch, 

ils découvrent, progressent et préparent une prestation qu’ils présenteront les 15 et 17 juin prochains.
• Avec les enfants de grande section et de CP, le conservatoire a également établi un partenariat. Chaque lundi après-midi, Hortense et Patrice 
initient ainsi quelques enfants - du Balory cette année, et de Villemur l’an dernier - au violoncelle et au violon. Une belle expérience qui permet 
de découvrir les cordes par la pratique. L’enfant n’apprend bien évidemment pas à jouer de l’instrument en quelques cours, mais il parvient à 
maîtriser un geste qui donnera naissance à un son qui sera ensuite investi dans une chanson ou une histoire. Une méthode très ludique pour 
commencer la musique… et pour le plus grand émerveillement des parents qui auront l’occasion d’applaudir leurs petits musiciens lors de leur 
premier concert le 21 juin, jour de la Fête de la Musique !
• Si votre enfant fréquente la Crèche Halte-jeux, nous dirons que pour lui, c’est tant mieux ! Des initiatives de sensibilisation des tout jeunes 
enfants sont ainsi en préparation avec pour point d’orgue, un projet d’enregistrement de chansons destinées à la petite enfance.
• Enfin, le conservatoire organise des ateliers de percussions à destination des enfants autistes qui sont accueillis au sein des établissements 
Vercors (MAS-IME Sésame Autisme).  
Direction : Guy Damez - 01.64.41.73.36 - conservatoire@nandy.fr 
 

Scrabble ou l’art du bon mot !
Ils sont très jeunes et ont déjà le sens du bon mot ! Une chose utile et bienvenue, mais surtout développée 
et entretenue par la pratique du scrabble qu’ils ont découvert en poussant la porte de l’antenne nandéenne 
de Sénart Scrabble…

Sa présidente, Sandrine Gibier, est nandéenne. Ses quartiers ont été établis sur les communes de Moissy, Savigny et 
Nandy. Son nom, en 14 lettres, vous rapporterait beaucoup de points sur une partie… si toutefois les noms propres 
étaient autorisés ! Vous l’avez deviné ?! A Nandy, « Sénart Scrabble » accueille les enfants dès le CM1, chaque mercredi 
(hors vacances), de 14h00 à 15h30 à la Maison des associations, promenade du Bourg. Si vous vous aventurez sur 
une séance, vous découvrirez des enfants formés aux règles de l’arbitrage du « Scrabble® Duplicate », une formule 
de jeu équitable où tous les joueurs jouent avec la même grille et les mêmes mots. Une fois les lettres tirées, vous 
n’aurez que 2 minutes 30 pour découvrir, sans mot dire, le bon mot ! Votre réponse ramassée et encodée dans 

l’ordinateur par l’arbitre, le maître mot vous est dévoilé, puis les lettres suivantes arrivent et c’est reparti ! 
Enrichissement du vocabulaire et des connaissances grammaticales, développement du sens combinatoire, de la concentration et de 
l’esprit de logique, inutile de « compter les points », ce jeu apporte beaucoup à l’enfant… surtout s’il cherche à avoir le dernier mot ! Une 
autre façon aussi de mettre un pied dans le monde de la compétition, au sein du club où à l’occasion de rencontres interclubs. Certains 
comme Chiara Esposito, sont même allés plus loin en décrochant le titre de championne régionale Benjamine. Titre compte double !

Contact : S. Gibier - 01. 60.63.95.04 - sandrine.gibier@club-internet.fr - www.senartscrabble.fr
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Nandy fête ses 
voisins ! 
Dans le cadre de 
la manifestation 
nationale 
« Immeubles en 
fête », Nandy 
convie tous les 

« voisins » à se retrouver dès 
19h00, ici et là, autour de 
sympathiques apéritifs 
dînatoires.
Contact : 01.64.19.29.29 
mairie@nandy.fr  

Vendredi 28 mai
Soirée jeux entre voisins ! 
La Ludothèque s’installe à la 
fête des voisins du quartier de 
Villemur ! RV dès 19h30 devant 
le groupe scolaire Villemur, rue 
de Villemur. 
Contact : 01.60.63.92.68 
ludotheque@nandy.fr

Du vendredi 28 
au lundi 31 mai

« Contrastes » : Exposition 
de peinture du Chevalet.
Vend. : 15h00/19h00 
Sam.& Dim. : 14h00/19h00 
Lun. : 14h00/18h00. 
A la Bergerie, 
1 rue d’Arqueil.
Entrée gratuite, tout public. 
Contact : 01.60.63.39.55 
nadinerentz@aol.com

Samedi 29 mai
Trans-
gratt’ : si 
la guitare 
vous 
démange…
Le Réseau 

des Conservatoires de Sénart 
célèbre la guitare. De Led 
Zeppelin à J.S Bach en passant 
par Carlos Jobim, il y a ici de 
quoi vous faire vibrer ! 
Répétitions publiques 
dès 14h00.
Concert gratuit tout public 
à 20h30, Conservatoire de 
musique, Espace Montand, 
Rue des 18 sous.
Contact : 01.64.41.73.36 
conservatoire@nandy.fr 

Mai
Samedi 29 mai

6ème Dictée de Sénart, 
organisée à partir de 14h00, par 
l’association Sénart-Scrabble à 
l’IUT de Sénart, rue Pierre Point 
à Lieusaint. Bulletin de 
participation disponible en 
mairie ou sur 
www.senartscrable.fr. Enfants à 
partir du CM1. Animations et 
espaces de jeux et de lectures. 
Apéritif de clôture. 
Contact : Mme Derosne : 
01.64.88.71.31.
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Semaine de la petite enfance

Mardi 8 juin 2010
Rencontre autour de l’enfant et de sa 
famille : « Parents, enfants, préparer 
l’entrée à l’école ». 3ème et dernier 
rendez-vous de ce cycle de rencontres 
parents/professionnels, organisé en salle 
du conseil en mairie à 20h00, par la Crèche 
Halte-jeux de Nandy. 
Contact : 01.60.63.95.29 - creche@nandy.fr

Du lundi 7 au samedi 12 juin
Semaine de la petite enfance : 
La bibliothèque met à l’honneur les 
tout-petits avec 2 animations.
Mercredi 9 juin à 15h30 : séance 
de contes pour les 6 mois-3 ans : 
« c’est la fête à la grenouille ! ». 
Eau, grelots, percussions d’eau, bol 

tibétain et bâton de pluie accompagnent les escargots qui vont 
mollo, les fl eurs qui montrent leurs couleurs et les poissons qui 
jouent à saute-mouton. 
Samedi 12 juin à 16h00 : « 1,2,3 histoires » pour les plus 
grands, les 3-6 ans, l’équipe de la bibliothèque les invite, histoire 
de voir ce qui se cache… derrière le miroir !
Contact : 01.60.63.36.23 - bibliotheque@nandy.fr

Samedi 5 juin

Le CMJ apporte sa 
contribution lors de la 
journée mondiale de 
l’environnement (lire notre 
dossier p. 14). Rendez-vous dès 
10h00 devant le groupe scolaire 
du Balory. Le CMJ compte sur 
vous et les gants sont fournis ! 
Contact : 01.60.63.07.99
d.joly@nandy.fr 

Mercredi 9 juin

Le Centre de loisirs profi te de 
cette journée pour clôturer son 
année avec un petit spectacle 
maison, accompagné d’un apéritif 
tout aussi personnalisé ! 
RV dès 17h00.
Contact : 01.60.63.07.99
d.joly@nandy.fr.

Du jeudi 10 
au mercredi 16 juin 

Exposition des « Peintres en 
herbe ».  Agés de 6 à 14 ans, 
les « Peintres en herbe » de 
l’Alliance des Arts proposent une 
exposition réunissant leurs 
travaux les plus prometteurs. 
Ancienne salle du Conseil (aux 
heures d’ouverture de la mairie).
Vernissage et remise des prix 
mercredi 16 juin à 18h00 en 
mairie. Gratuit - Tout public.
Contact : 06.82.19.50.48 
alliance-des-arts@hotmail.fr  
Site : http://alliance.des.arts.free.fr 

Vendredi 11 juin
Caravane des contes : « Ken 
Ya Meken ». Contes du désert, 

berbères, d’Afrique 
et d’Asie Mineure, 
pour tous ceux qui 
ont un cœur 
d’enfant. 
A l’Espace Atout 

âge, rue du Stade à 20h30. 
Public familial à partir de 7 ans.
Réservation : 01.60.63.62.93 
atoutage@nandy.fr

Samedi 12 juin

Spectacle « Vive les cuivres ! ». 
Concert autour des cuivres 
proposé par les élèves des 
conservatoires de Combs-la-Ville 
et Nandy. A 16h00 au 
Conservatoire Espace Montand, 
rue des 18 Sous. 
Gratuit – tout public. 
Contact : 01.64.41.73.36 
conservatoire@nandy.fr

Samedi 12 juin

La Maison des Arts 
et de la Danse accueille 
2 manifestations :
- Journée porte ouverte du 
Vo-khi-Thuat (école Long 
Quyên), organisée au Dojo, 
de 14h00 à 17h00. 
Contact : 06.20.80.47.30.
- Stage de fi tness, organisé par 
l’ASN Fitness, salle du bas, de 
13h30 à 16h00. 
Contact : 01.60.63.58.48 
sylviefi tness@hotmail.com

Vendredi 11, samedi 12 
et dimanche 20 juin

Représen-
tations du 
Théâtre de 
l’Odyssée. 
Vendredi 
11 juin 

2010 à 20h30 : « Les précieuses 
ridicules » (Molière), et « … à la rue » 
(Création originale). Au Conservatoire 
- Espace Montand, rue des 18 Sous. 
Samedi 12 juin à 15h00 : 
« Le Petit violon » (J.-C. Grumberg), 
et « Les précieuses ridicules ». Salle 
M.-C. Barrault, Espace associatif (parc 
de la bibliothèque), 1 rue Neuve.
Samedi 19 juin, lors de la Féerie 
au parc du Pavillon royal.
Extrait du « songe d’une nuit d’été » 
(W. Shakespeare) et apparitions 
féeriques au détour d’un buisson…
Dimanche 20 juin à 14h00 : 
« Le Petit violon » et « … à la rue ». 
Au Conservatoire Espace Montand. 
Représentations gratuites. 
Tout public. 
Contact : 06.26.03.92.25 
Retrouvez-les sur www.facebook.
com/pages/Theatre-de-Lodyssee
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Dimanche 13 juin
« Symphonies 
de Vaux-le 
Vicomte » : 
grand concert 
symphonique 

organisé dans les jardins du 
château, en soutien aux 
« Restaurants du Cœur 77». 
De 16h00 à 19h00. Billet à 25€ 
ouvrant droit à la visite des jardins 
du château dès 10h00. En vente 
auprès de www.ticketnet.fr /
0 892.39.01.00 ou www.
francebillet.com /0 892.68.36.22. 
Infos : http://77.restosducoeur.org.

Samedi 19 juin 2010
« Féerie au parc du 
Pavillon royal ».
Nandy renouvelle 
sa fête et vous 
propose, grâce au 
soutien de 
quelques 
associations, un 

joli rendez-vous avec la féerie ! 
Dès 19h00, soirée « dîner-spectacle 
champêtre » avec de nombreuses 
animations. Vols stationnaires en 
montgolfi ère et feu d’artifi ce. 
Programme détaillé dans vos boîtes 
aux lettres début juin. 
Contact : 06.08.51.36.63 
cecile.lavouxdumange@free.fr  

Dimanche 20 juin
Spectacle de 
fi n d’année 
de l’école de 
Danse de 
Nandy, sur le 

thème des rencontres amoureuses.
2 séances : 13h30 et 17h30, à la 
Halle de Villars de Fontainebleau. 
Vente des places à la Maison des 
Arts et de la Danse, 195 allée des 
Sorbiers à Nandy : 
samedi 29 mai, de 10h à 12h 
et de 14h à 17h. 
Contact : 06.11.73.07.47 
ou 06.88.79.14.61

Lundi 21 juin
Fête de la 
Musique dès 
18h30, sur le 

parvis du Conservatoire - Espace 
Montand, rue des 18 Sous. Gratuit.
Contact : 01.64.41.73.36 
conservatoire@nandy.fr 

Samedi 26 juin
2010 marque le 
200ème 
anniversaire de la 
naissance de 
Frédéric Chopin et 
de Robert 
Schumann. Ce clin 

d’œil des dates a convaincu le 
conservatoire de célébrer ce double 
événement… à sa façon ! Audition 
spectacle à 20h30  au 
Conservatoire - Espace Montand, 
rue des 18 Sous. Gratuit - Tout 
public. Contact : 01.64.41.73.36 
conservatoire@nandy.fr

Samedi 26 juin
Soirée de 
clôture de 
saison pour 
Sénart Danse 
Passion. 
A partir de 
21h00, au 
gymnase Espace 
Montand, rue 
des 18 Sous.

Tarifs : 12 € (adhér.) et 14 € (ext.). 
Contact : 
Jean-Pierre 06.88.18.14.45
Aline 06.71.06.33.99
Erika 06.83.55.93.39

Vendredi 25 juin

Remise des dictionnaires aux 
élèves de CM2 pour leur entrée 
en 6ème. 
Ecole du Balory dès 14h00. Ecole 
Villemur dès 15h00, Ecole des Bois 
dès 16h00.
Contact : 01.64.19.29.22 
scolaire@nandy.fr 

Vendredi 2 juillet
Soirée jeux. 
La 
Ludothèque et 
l’Espace Atout 
âge vous 

proposent ici de faire place aux 
jeux. Chacun est invité à 
apporter de quoi grignoter, pour 
partager en toute convivialité ! 
A 19h30 à l’Espace Atout âge, 
rue du Stade.
Contact : 01.60.63.62.93 
atoutage@nandy.fr 

Samedi 3 juillet
Cérémonie 
de remise 
des 
ceintures 
et passage 

de grades, organisée par le Judo 
Club de Nandy, dès 14h00, au 
dojo de la Maison des Arts et de 
la Danse. 
Contact : 01.73.51.04.09.

Du 6 juillet au 12 août
Jardin 
d’été vous 
accueille 
pour sa 3ème 

édition, chaque mardi, mercredi 
et jeudi dès 15h00, dans la cour 
de l’école maternelle des Bois, 
pour 6 semaines d’intenses 
activités ! 
Contact : 01.64.19.29.20 
centresocial@nandy.fr 

Cet été, branchez-vous en 
« mode créa » !

Le Centre social propose cet été 
aux jeunes branché(e)s mode et 
création, un atelier de 
« couture créative » à partir 
des tissus ethniques. Vous avez 
fait quelques emplettes sur les 
marchés parisiens et déniché 
quelques tissus sympas et pas 
chers ? L’espace Atout âge vous 
propose de profi ter de 
l’inspiration du moment, et du 
vent qui souffl e sur la planète du 
vêtement pour vous 
confectionner une tenue estivale. 
Une couturière vous conseille et 
vous accompagne dans le juste 
maniement des outils du parfait 
créateur : ciseaux, aiguilles et 
machine à coudre !
Atelier du 6 au 13 juillet 
de 10h00 à 13h00, 
à l’espace Atout âge. 
Inscriptions : Babeth 
01.60.63.62.93
atoutage@nandy.fr  

Du samedi 10 
au mercredi 14 juillet 

7ème Fête du Carré Sénart. 
5 soirées à thème avec 
concerts, de 18h00 à 23h00 du 
samedi au mercredi. Clôture de 
la soirée du 14 juillet par un 
spectacle pyrotechnique du 
« Groupe F ». Cirque, 
marionnettes, puces savantes, 
manèges, espaces de jeux, sans 
oublier les stands partenaires et 
toutes les aventures culinaires… 
Plus d’infos sur www.senart.com  

Mercredi 14 juillet

Banquet Républicain, 
organisé par le C.C.A.S. pour 
les plus de 65 ans. 
A partir de 12h30, 
au restaurant scolaire des Bois.
Contact : 01.64.19.29.25 
ccas@nandy.fr

Au centre de loisirs…
Au-delà de 
son 
programme 
d’activités 
d’été sur 
Nandy, le 

Centre de loisirs propose à ses petits 
aventuriers, 2 « échappées » de 
plusieurs jours à la base de loisirs de 
Buthiers. Du 19 au 23 juillet, et 
du 16 au 20 août, les 6-12 ans 
auront un programme chargé : 
piscine, mini-golf, escalade, 
vélos-funs, parcours aventure, 
astronomie, jeux d’orientation, 
randonnée, construction de cabanes 
en forêt, veillées et soirée 
« trappeur »… 
Contact : David Joly au 
01.60.63.07.99 ou à 
centreloisirs@nandy.fr

Samedi 4 septembre

Forum des associations. 
Une soixantaine d’associations vous 
accueille et vous conseille, de 14h00 
à 18h00, au gymnase Espace 
Montand, rue des 18 Sous. 
Contact : 01.64.19.29.29 
mairie@nandy.fr 

Dimanche 5 septembre

Concours de pêche 
« Trophée de l’APN », organisé par 
l’Amicale de Pêche Nandéenne, 
à l’étang du Balory, de 8h30 à 
12h00 et de 13h30 à 16h00. Remise 
des récompenses vers 17h00.
Contact : 06.67.01.79.73.

Septembre

Les « Sorties familles » 
en bords de mer

L’espace Atout âge du Centre social 
de Nandy organise 2 
« sorties familles » en bord de mer 
cet été : Dimanche 11 juillet, 
à Cabourg. Dimanche 8 août au 
Touquet.
Renseignements et inscriptions 
à l’Espace Atout âge, rue du Stade. 
Contact : Babeth 01.60.63.62.93
atoutage@nandy.fr 
Attention, nombre de places limité.



A la Bergerie, 1 rue d’Arqueil.

Passionnés, les peintres du Chevalet suscitent ici 
toutes les émotions, et jouent sur les contrastes 
pour amuser l’oeil du visiteur ! Et pour faire 
honneur à ce visiteur, le Chevalet accueille 
Chantal Vortisch Anglade, artiste peintre de 
Boissette, et invitée d’honneur.

Vendredi : 15h00/19h00
Samedi & dimanche : 14h00/19h00
Lundi : 14h00/18h00. 

Entrée gratuite, tout public.
Contact : 01.60.63.39.55
nadinerentz@aol.com 

 « Contrastes »

Du vendredi 
      au lundi         mai 2010

28

Dès 19h00
Dans le Parc du Pavillon royal
Allée du Pavillon royal.
(Voir plan en p. 11).

De nombreuses animations sont au programme 
de cette soirée « dîner-spectacle champêtre ».
Participez au jeu-concours de la fête et décrochez 
votre billet pour la lune : un vol en montgolfière 
au dessus du parc ! Sans oublier l’inoubliable feu 
d’artifice de Lueurs et couleurs…

Entrée et animations gratuites.
Pique Nique et restauration sur 
place possibles.
Repas à partir de 6 €.
Contact : 01.64.19.29.16 
communication@nandy.fr

Féerie au parc 
du Pavillon royal

Samedi        juin 201019

Entrez dans le monde féerique 
du parc et partagez votre 
dîner-spectacle champêtre !

Exposition de peinture 
du Chevalet.
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